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Regeste

Regroupement familial (asile)

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 LTAF, le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le Tribunal) connaît
des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à
l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM en matière d'asile peuvent
être contestées, par renvoi de l'art. 105 LAsi (RS 142.31), devant le Tribunal, lequel statue
alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant
cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce. Le
Tribunal est par conséquent compétent pour statuer définitivement sur la présente cause.

E. 1.2
Le recourant, agissant en faveur de son épouse alléguée, a pris part à la procédure devant
l'autorité inférieure, est spécialement atteint par la décision attaquée et a un intérêt digne de
protection à son annulation. Partant, il a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté
dans la forme (art. 52 al. 1 PA) et le délai (art. 108 al. 6 LAsi) prescrits par la loi, le recours
est recevable.

E. 2.1
A teneur de l'art. 51 al. 1 LAsi, le conjoint ou le partenaire enregistré d'un réfugié et leurs
enfants mineurs sont reconnus comme réfugiés et obtiennent l'asile à titre dérivé, pour
autant qu'aucune circonstance particulière ne s'y oppose. Si les ayants droit définis à l'art. 51
al. 1 LAsi ont été séparés par la fuite et se trouvent à l'étranger, leur entrée en Suisse sera
autorisée sur demande (art. 51 al. 4 LAsi).

E. 2.2
Cette disposition vise à régler de manière uniforme le statut du noyau familial tel qu'il
existait au moment de la fuite du pays d'origine, ou de provenance, pour autant que ses
membres possèdent la même nationalité que le réfugié. Il n'a en revanche pas pour but de
créer de nouvelles communautés familiales ou de permettre la reprise de relations
interrompues pour des raisons étrangères aux motifs d'asile (cf. ATAF 2017 VI/4 consid.
3.1 ; 2015/40 consid. 3.4.4.3 ; 2015/29 consid. 4.2.1 ; 2012/32 consid. 5.4.2). Il suppose que
les intéressés aient été séparés en raison de la fuite, qu'ils aient la volonté de poursuivre leur
vie familiale et que, en particulier, la Suisse apparaisse comme étant le seul pays où la
communauté familiale antérieure puisse raisonnablement être reconstituée, non pas par
commodité, mais par nécessité. Enfin, aucune circonstance particulière ne doit s'opposer à
l'octroi de l'asile familial (cf. ATAF 2017 VI/4 consid. 3.1 et 4.4.2 ; 2015/40 consid. 3.4.4.3



et 3.4.4.5 ; 2012/32 consid. 5.1 et 5.4 ainsi que jurisprudence citée).

E. 2.3
L'art. 51 LAsi constitue une disposition spéciale, permettant d'accorder aux personnes qui
en remplissent les conditions un statut plus favorable que celui ordinaire d'une autorisation
cantonale de séjour fondée sur les prescriptions de la loi fédérale sur les étrangers et
l'intégration (LEI, RS 142.20). Il en résulte que cette disposition ne saurait être interprétée
de manière extensive, dès lors que le droit ordinaire de police des étrangers demeure
applicable (cf. ATAF 2015/29 consid. 4.2.1). Ainsi, le cercle des bénéficiaires auxquels
s'applique l'art. 51 LAsi a été défini par le législateur de manière exhaustive (cf. ATAF
2015/29 consid. 4.2.2 s.).

E. 2.4
La notion de « réfugié » retenue à l'art. 51 al. 1 LAsi doit être comprise en ce sens que le
parent ayant obtenu l'asile a été reconnu réfugié à titre originaire (cf. ATAF 2015/40 consid.
3.4.4.1 ; Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière
d'asile [JICRA] 2000 n° 23, consid. 3b et jurisprudence citée). Il en découle que si le statut
de réfugié a été obtenu à titre dérivé (formellement), l'intéressé ne peut le transmettre que
dans l'hypothèse où il remplit lui-même les conditions matérielles pour la reconnaissance de
cette qualité (cf. JICRA 2000 n° 22 consid. 3a ; 1997 n° 1 consid. 5). En outre, une
personne qui ne s'est vu reconnaître la qualité de réfugié que pour des motifs subjectifs
postérieurs à la fuite (art. 54 LAsi) ne peut pas se voir accorder l'asile en application de l'art.
51 al. 1 LAsi (cf. ATAF 2015/40 consid. 3.4.4.8 et 3.5).

E. 2.5
Par ailleurs, l'octroi de l'asile familial pour le conjoint suppose que les intéressés aient
conclu un mariage valable. Sont assimilés aux conjoints les partenaires enregistrés et les
personnes qui vivent en concubinage de manière stable (art. 1a let. e de l'ordonnance 1 du
11 août 1999 sur l'asile [OA 1, RS 142.311] ; ATAF 2012/5 consid. 4.7.1 s. ; Message du
Conseil fédéral du 4 décembre 1995 concernant la révision totale de la loi sur l'asile ainsi
que la modification de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers, in : FF
1996 II 1, 68).

E. 3.1
En l'occurrence, l'intéressé s'est vu octroyer l'asile en raison de sa qualité matérielle de
réfugié. Partant, la première condition de l'art. 51 LAsi est remplie.

E. 3.2
Il reste ainsi à déterminer si, avant son départ du pays, intervenu en date du (...), le
recourant formait avec B._______, actuellement en I._______, une communauté familiale
en Erythrée.

E. 3.3
Afin de démontrer l'existence d'une relation effective avec la prénommée, l'intéressé a
produit un certificat de mariage en original. Etabli par l'église E._______, diocèse de
F._______, sous-diocèse G._______, celui-ci indique que « A._______ », né à J._______, a
épousé « K._______ », née à L._______, le (...).

E. 3.3.1



Le Tribunal a déjà admis que les mariages religieux sont reconnus en Erythrée, au même
titre que les mariages civils (cf. ATAF 2013/24 consid. 5.3) et que leur enregistrement
auprès de l'état civil n'était pas une condition de validité (cf. arrêt du Tribunal D-7792/2016
du 20 février 2017 consid. 3.1 et réf. cit.).

E. 3.3.2
Cela étant, il doit être constaté, à l'instar du SEM, que le certificat de mariage joint au
recours comporte plusieurs indices de falsification importants. Les différents sceaux qui y
figurent apparaissent d'abord visiblement comme étant le résultat d'une impression et non
des tampons humides. Ensuite, l'inscription « M._______ » est entachée d'une importante
faute de frappe. L'orthographe de « M._______ » y est en outre différente de celle utilisée
sur les deux autres « tampons ». Quant à la qualité d'impression, en particulier celle de la
couverture et du dos du certificat, elle est effectivement très mauvaise. Par ailleurs, les
couleurs utilisées pour l'impression ne correspondent pas à celles servies habituellement
pour ce type de document. Enfin, la citation figurant au dos du certificat n'est pas tout à fait
correcte.

E. 3.3.3
Dans ces conditions, s'agissant manifestement d'un faux, ce document doit être confisqué en
application de l'art. 10 al. 4 LAsi.

E. 3.4
En produisant un faux document dans le but de démontrer la réalité de son mariage avec
B._______, le recourant a fortement altéré la vraisemblance de ses déclarations à cet égard.

E. 3.5
A cela s'ajoute que l'existence d'une vie en ménage commun ne peut être admise pour les
motifs suivants. En premier lieu, il y a lieu de souligner que la date du mariage figurant sur
le certificat produit par le recourant, à savoir le (...), ne correspond pas à celle que l'intéressé
a indiquée lors de son audition sur les données personnelles, à savoir le (...) (cf.
procès-verbal [ci-après : p-v] de l'audition du 25 août 2016, pt 1.14). Elle ne correspond pas
non plus au (...) mois de 2014, comme mentionné lors de l'audition fédérale (cf. p-v de
l'audition du 11 août 2017, Q33). Ensuite, l'année de naissance que le recourant a
mentionnée pour son épouse lors de son audition fédérale, soit (...) (cf. idem, Q32), diffère
de celle figurant sur la copie du certificat de baptême qu'il a produit. Par ailleurs, si
l'intéressé a remis deux photographies qui représenteraient B._______, il n'a précisé ni les
dates ni les lieux de ces clichés. De plus, la prénommée y figure seule et aucune
photographie représentant les deux « époux », que cela soit à leur mariage allégué ou à
l'occasion d'autres moments passés ensemble, n'a été produite. Or, même en admettant que,
par cumul de malchance, les intéressés aient tous les deux perdu leurs téléphones portables
lors de leur fuite d'Erythrée, cette perte ne permet pas d'expliquer qu'ils ne disposent
d'aucune photographie les représentant ensemble, en tant que couple. En effet, leurs proches
n'auraient pas manqué de les photographier à leur allégué mariage ou à d'autres occasions.
Aussi, si, comme allégué, ils avaient vécu ensemble au D._______, ils disposeraient sans
aucun doute de clichés les représentant tous les deux dans ce pays. Par ailleurs, si le
recourant a indiqué, dans son écrit du 31 octobre 2019, avoir vécu en ménage avec
B._______ du (...) au (...), il ressort au contraire de ses précédentes déclarations que « son
épouse » ne vivait pas avec lui et qu'il n'a passé que « très peu de jours » avec elle après leur
« mariage », car lui-même était un déserteur et qu'elle devait retourner à son haili (cf. p-v de



l'audition du 11 août 2017, Q47). Aussi, sur question de savoir avec qui il avait vécu en
Erythrée, il n'a mentionné que son père, ses frères et ses soeurs, sans désigner B._______
parmi les personnes composant son ménage (cf. idem, Q23 à Q27). De même, il n'a
aucunement expliqué comment leur vie commune se serait alors organisée. S'agissant de la
relation qu'il aurait entretenue avec la prénommée avant la célébration de leur « mariage »,
il a seulement expliqué qu'ils avaient fréquenté la même école et ne s'étaient vus que
quelques fois lorsqu'ils étaient tous les deux à Sawa, entre (...) et (...). A cet égard, les
explications avancées par le recourant dans ses observations du 31 octobre 2019, relatives à
sa frustration à ne pas pouvoir mener une « relation maritale », ne sont pas convaincantes
dans le contexte. Au vu de l'ensemble des éléments qui précèdent, l'existence d'une relation
de concubinage stable ne peut être admise.

E. 3.6
En définitive, outre le fait que l'existence d'un lien marital n'a pas été établie à satisfaction
de droit, l'exigence d'une vie en ménage commun, préalable à la séparation par la fuite de
l'un des conjoints ou concubins, dont l'un réside encore à l'étranger, comme condition à
l'asile familial, n'est en l'occurrence pas remplie.

E. 3.7
Partant, c'est à bon droit que le SEM a rejeté la demande d'asile familial et refusé
l'autorisation d'entrée en Suisse à B._______.

E. 3.8
Quant à l'application de l'art. 8 CEDH invoquée par le recourant, il est admis, de
jurisprudence constante, qu'en l'absence de réalisation de l'une des conditions fixées à l'art.
51 LAsi, il n'appartient pas aux autorités compétentes en matière d'asile d'examiner l'affaire
sous l'angle de l'art. 8 CEDH (cf. JICRA 2002 n° 6 et 2006 n° 8 toujours d'actualité). Cette
question est du seul ressort des autorités compétentes en matière d'autorisation de séjour, au
titre du regroupement familial relevant du droit ordinaire des étrangers (cf. arrêt du Tribunal
D-4163/2018 du 6 août 2018 consid. 6 ; E-28868/2018 du 6 juin 2018 p. 6 ; E-180/2016 du
9 mai 2017 consid. 3.5).

E. 3.9
En conclusion, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée.

E. 4.1
Au vu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la charge du
recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2).

E. 4.2
Cela étant, les conditions de l'art. 65 al. 1 PA étant réunies, la demande d'assistance
judiciaire partielle est admise, de sorte qu'il est renoncé à la perception des frais. (dispositif :
page suivante)
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